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FORMATION

Evaluer et faire évoluer son autoentreprise

Dirigeant(e)s

Compétences visées
Maitriser les différents régimes fiscaux

Faire évoluer le régime de son entreprise

Savoir organiser des démarches administratives

Méthode pédagogique
L’approche pédagogique active favorise la transmission
dynamique et pratique de connaissances et la mise en
application rapide des acquis

Les connaissances transmises par les intervenants mènent à
la maitrise de l’ensemble des compétences indispensables et
minimum pour travailler efficacement

Chaque stagiaire dispose de supports pédagogiques lui
permettant de mettre en pratique les apports fournis
pendant et après la formation

Moyens pédagogiques
Une salle avec vidéoprojecteur et avec une connexion Wifi
permettant d’effectuer les travaux demandés durant la
session de formation

Chaque stagiaire se verra remettre un certain nombre de
documents sous forme papier ou par mail, en rapport avec
la formation

Objectifs pédagogiques
Diagnostiquer la situation de l’autoentreprise et poser les 
axes de son développement

Comprendre pourquoi et comment anticiper la sortie du 
régime autoentreprise 

Durée de la formation

Dates et lieux de la formation

Formateur

Les dirigeants d’entreprise (et/ou 
leur conjoint collaborateur), non-
salariés ou assimilés 

Inscrits à l’URSSAF ou à la 
Sécurité sociale pour les 
indépendants en tant que 
travailleurs indépendants

1 jour en présentiel

Aucun

NOUS CONTACTER

Public

Pré-requis

Accessibilité
Locaux accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. 

Toutes les mesures concernant les 
gestes barrières et le respect des 
consignes gouvernementales sont 
mises en œuvre au sein de notre 
centre de formation 

Sophie TESSARO/ Conseillère,
Formatrice en création d’entreprise BGE

A la fin de la session un questionnaire d’évaluation à
chaud sera rempli par chaque stagiaire.

Une grille de satisfaction comportant les items suivants :
Impression générale ; Accueil, Organisation ; Conditions
matérielles, Outils ; Réponse aux attentes des stagiaires ;
Programme, Méthode pédagogique ; Animation,
Formateurs ; Acquisitions, Utilité des acquis.

Ces items interrogeront les stagiaires sur une échelle de 3
niveaux (insatisfait, satisfait, très satisfait).

Les taux de satisfaction indiqués sont établis chaque
année après l’analyse des évaluations à chaud de tous les
stagiaires et portent sur les critères suivants : réponse aux
attentes des stagiaires, Programme, Méthode pédagogique
, Animation, Formateurs, Acquisitions, Utilité des acquis.

Modalités d’évaluation

Globalement 100 % de satisfait (panel 2020)
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Programme

Dirigeant(e)s

Diagnostiquer la situation de l’autoentreprise et poser les axes de son développement

• Autodiagnostic de l’entreprise aujourd’hui : produits et clients, concurrence, fournisseurs, 
communication, financier, …

• Analyse des leviers pour développer durablement le chiffre d’affaires

• Détermination des objectifs de développement

• Maîtrise des données clés de pilotage du développement (marge, prix de revient, seuil de 
rentabilité, trésorerie, …)

• Identification des moyens pour augmenter l’efficacité commerciale et la communication de 
l’entreprise

• Analyse des raisons qui plaident pour un changement de régime

• Identification du changement de régime sur le plan personnel (organisation des temps de travail, 
nature des tâches, posture de l’entrepreneur, existence de nouveau partenaire, nouvelles 
responsabilités, …)

Comprendre pourquoi et comment anticiper la sortie du régime autoentreprise

• Fonctionnement du réel, incidence d’un régime fiscal sur la croissance et l’évolution d’une 
entreprise

• Mesure des différences entre les régimes micro et réel en terme de calcul de résultat, de cotisations 
à la SSI, de protection sociale, de prises en compte des charges, des marges, …

• Maitrise des mécanismes de la TVA, des déclarations et de l’impact sur le prix et sur les marges

• Mesure de l’implication du changement de régime sur le plan commercial

• Établissement et analyse d’un prévisionnel au régime du « réel »

• Evaluation de la faisabilité au réel avec un prévisionnel financier

• Calendrier du changement de régime : en cours d’année ou d’une année sur l’autre

• Organisation des démarches administratives : courriers aux impôts, à la SSI, ...

Tarif 245 €

Financeurs
Fonds de formation de l’entreprise


